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2.  UN DISPOSITIF D'ANIMATION DE LA POLITIQUE 
SOCIOCULTURELLE DEPARTEMENTALE 

 

Ce paragraphe présente des préconisations pour concevoir, organiser et 

animer la politique socioculturelle départementale. Ces propositions portent 

sur le dispositif à mettre en place et la méthode d'animation nécessaires au 

développement d'une politique socioculturelle départementale inscrite dans 

la durée et l'ensemble du département du Jura.  

Il est inspiré par les structures et le fonctionnement des Contrats 

Educatifs locaux. 

 

En voici les éléments structurants :  
 

2.1. Le Comité Départemental de Coordination des Activités 
Socioculturelles  

 

  Cette instance est présidée par le Président du Conseil général, 

  Elle réunit les représentants des pouvoirs publics, des associations de 

jeunes et des parents, 

  Elle est un lieu d'échanges et d'informations sur les pratiques de terrain 

et de propositions à l'intention des décideurs. 
 

 
Comité Départemental de l'Activité  

Socio - Culturelle 

CoDASc CoDASc Conseil Général Conseil Général 

Représentants  

d'opérateurs  

et d'usagers 

Représentants  

d'opérateurs  

et d'usagers 

Jeunesse et  

Sports 

Jeunesse et  

Sports 

CAF CAF 

Culture Culture 

Éducation 

Nationale 

Éducation 

Nationale 

Ville 
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2.2. Des animateurs du projet socioculturel départemental 
 

Cette préconisation prend modèle sur l'organisation interne au Conseil 

Général en matière de spectacle vivant qui offre 6 années d'expérience à 

exploiter. 

 

A l'instar du spectacle vivant, il faudrait au projet socioculturel 

départemental, un technicien (chargé de mission), personne ressource 

connaissant le terrain et les pratiques, pour aider à la prise de décisions. 

Cette personne instruirait les dossiers et assurerait le suivi technique et 

relationnel entre les associations et/ou les collectivités et les élus.. 

 
 
 
 

Une personne ressource,  un animateur 

pour travail en réseau

Conseil Général

Animateurs de pays et territoires
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  ….Ce spécialiste du travail en réseau sera chargé de la relation 

avec des correspondants territoriaux, animateurs désignés par les 

territoires (communes, CC, pays). Véritables antennes vivantes de 

l'observatoire départemental de la vie socioculturelle des jeunes 

jurassiens, ces correspondants seraient choisis parmi les 

personnels qualifiés des associations et/ou des collectivités en 

fonction de leur compétence. 

 

 

 

Personnes "Ressources"

font remonter ce qui se passe 
sur le terrain

Relaient la politique socio 
culturelle départementale

CoDASc
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2.3. Des moyens financiers  

 

Ils existent déjà tel qu'en atteste le tableau ci dessous établit à partir de 

l'enquête réalisée auprès des différents acteurs .  

 
 
 
 

 
 
 

Ces fonds pourraient être complétés par des sources financières mises en 

place pour accompagner et soutenir les orientations de la politique 

socioculturelle du Département. 

 

 

 
pour 41 207 enfants et jeunes de 5 à 19 ans 

Jeunesse et Sports 
21 organismes 

410 077 F 

Éducation Nationale 
116 actions aidées 

467 615 F + budget habituel 

SPECTACLE VIVANT 

3 800 000  F 

AFFAIRES SPORTIVES 
7 500 000 

dont 1 375 000 F 
spécifiques 

Affaires Culturelles 
1 750 000 F 

Affaires Socio 
- 
éducatives 

1 530 000 F  pour 170 000 F d’aide au 

fonctionnement des fédérations 

F.D.A.L. 
750 000 F 

pour 554 actions 

CONSEIL GÉNÉRAL :   

15 330 000 F 

FOLJ 
Budget 11 000 000 F 
250 associations 

fédérées 10 000 adhérents 
25000 usagers 

FRANCAS 

39 Budget 7 878 072 F 
64392 journées 

enfant 3600 enfants et 

jeunes 176 communes 

partenaires 35% CLSH 

FOYERS RURAUX 
Budget 351 063 F 
70 associations  
territoriales 

G.A.M. 
Budget 302 402 F 
242 participants 

Budget de  

9322 Associations  

dont 227 agrées 

 

C.L.S.H. 
37 402 637 F  

 

C.A.F. 
14 317 000 F 

DRAC 
Budget : 35 045 682 F 
Subven° : 7 162 667 F 
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2.4. Le système de financement et d'accompagnement  
 

  un fonds d'aide à l'innovation et à l'animation locale (FAI)  

Ce fonds apporterait des moyens spécifiques aux Conseillers Généraux 

pour remplir le rôle d'écoute et de veille de l'activité socioculturelle 

locale.  

 Sans crainte d'incompatibilités notoires, le FDAL pourrait remplir ce 

rôle de fonds d'aide à l'initiative pour l'action socioculturelle locale 
compte tenu de son expérience, de sa notoriété auprès des 

associations et de la vision partagée qu'ont la majorité des conseillers 

généraux de l'utilisation de ce fonds.  

 Quelques règles simples permettraient de conforter et de clarifier la 

gestion de ces aides appréciés des donneurs et des demandeurs telles 

que : 

  Des décisions prises directement par les conseilleurs généraux 

pour conserver au FDAL sa souplesse et son caractère de proximité et 

l'articuler à la politique départementale en appliquant le principe de 

l'abondement. 

  La règle de l'abondement : le CG encouragerait par des 

financements supplémentaires, les actions conformes aux objectifs 

définis par la politique départementale.  

  Rendre explicite les conditions d'attribution du FDAL par une 

communication inter active de proximité sous tendue par les 

orientations de la politique départementale. 

  Un fonds d'aide à la pérennisation (FAP) des projets par 

contrat, (dispositif de droit commun) 

  L'action de certains organismes s'inscrit dans le long terme et 

constitue le soubassement de la vie socioculturelle de la région. Il est 

donc nécessaire d'assurer la pérennité de ces actions-là, garantie par 

une orientation qualité orientée clairement vers la satisfaction des 

attentes des populations. 

  Un fonds d'intervention pour les jeunes (FIJ). 

 Surtout quand il s'agit des activités animées par des adolescents, il 

est nécessaire d'avoir recours à des méthodes, des dispositifs 

administratifs, techniques et financiers adaptés à la spécificité de cet 

âge de la vie. (ex : les dispositifs gérés par la DDJS tels que les 

bourses Défis Jeunes qui pourraient être amplifiés et appliqués dans 

les établissements scolaires et les associations). 
 



 
  Les pratiques socioculturelles des enfants et des jeunes   

 IV- PRECONISATIONS Page 58 Didact-i-Conseil  

 

 

 

3.- UNE METHODE  
 

La mise en œuvre de la politique culturelle serait structurée dans une unité 

de service spécifique du type de ce qui fonctionne pour le spectacle vivant. 

Cette unité assurerait les 4 fonctions majeures suivantes : 

Évaluer

Contractualiser

Accompagner

Organiser

Repérer

TechniquesFinancesHumainSystème

 
Les actions actuelles pourront être améliorées du point de vue de leur 

cohérence, de leur continuité dans l'espace et le temps aux populations 

grâce à  un effort de structuration des services du Conseil Général dont la 

mission est d'améliorer les conditions de vie des jurassiens. A côté de 

l'existant, il conviendra de renforcer les services existants essentiellement 

dans le domaine de l'information et celui de l'évaluation  

La structure globale des aménagements structurels à effectuer pour 

développer les 4 fonctions décrites ci-dessus est figurée dans le schéma ci 

dessous  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
A CREER  EXISTANT À AMÉLIORER A CREER 
 
 

Système d'info 

Observatoire 
Système de 

gestion 

Activités 

socioculturelles 

 
Politique 
culturelle 

Evaluation 

Naissance et 

existence du 

projet 

socioculturel 

départemental 

Lisibilité du 

projet 

socioculturel 

départemental 

Financement du 

projet 

socioculturel 

départemental 

Evaluation du 

projet 

socioculturel 

départementa

l 
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L'action départementale est à structurer selon les 4 fonctions 

stratégiques suivantes :  
 

3.1. Connaître et informer 
 

La politique socioculturelle pour les jeunes mériterait d’être explicitée. 
 

Cette fonction de communication réunit les activités nécessaires à 

l'établissement des données, des méthodes et des outils nécessaires à la 

définition et à la diffusion de la politique socioculturelle départementale.  

Il s'agit d'organiser un système d'informations permanent sur les faits 

sociétaux locaux et les attentes des populations concernées, mais 

fonctionnant aussi dans le sens décideurs – terrain afin de faire connaître 

et de comprendre les choix des décideurs.  

Cet outil1 place le bénéficiaire final au de la vision politique, des pratiques 

administratives et d'animation.  
 

3.2. Orienter et contractualiser  
 

Cette fonction constitue l'un des volets de la mise en œuvre du projet 

socioculturel départemental. Elle recouvre des activités de programmation, 

d'organisation, de budgétisation et d'administration destinées à 

concrétiser les actions dans les territoires par les acteurs de terrain.  
 

3.3. Accompagner et soutenir 
 

Cette fonction constitue l'autre volet de l'action du département et de ses 

partenaires publics. Elle recouvre des activités techniques et financières 

ciblées destinées à la mise en œuvre d'actions stratégiques de la politique 

départementale. 
 

Cette fonction pourrait se développer à partir d'un dispositif de gestion 

des relations CG39/terrain en trépied comportant : 

a. un fond d'aide à l'innovation  

b. un fond de d'aide à la pérennisation des projets par contrat,  

c. un fond d'intervention pour les jeunes. 

 

 
 

                                            
1
 Ces méthodes dites d'écoute des besoins procèdent de l'approche qualité 

 



 
  Les pratiques socioculturelles des enfants et des jeunes   

 IV- PRECONISATIONS Page 60 Didact-i-Conseil  

 

 

3.4. Evaluer et adapter 
 

Pour réunir les activités de mesure de la politique socioculturelle 

départementale et d'adaptation aux évolutions du domaine considéré, cette 

fonction organise des pratiques: 

- de définition des objectifs, de critères précis 

- de préparation de contrat ou de conventions 

- de management de projets 

- de résultats 

- de capitalisation d'expérience  

 

 
 

A
C

T
IV

IT
E

S
 

Objectifs Système 
Ressources 
humaines 

Moyens financiers 
Moyens 

techniques de 
fonctionnement 

R
E

P
E

R
E

R
 

connaître l'évolution 
des pratiques, 

appréhender les 
nouveaux besoins 

l'observatoire 
départemental de la vie 
culturelle des jeunes, 
agissant en lien avec 

les territoires 

la fonction du Comité 
Départemental doit 

permettre de s'ajuster 
aux besoins (principe de 

réactivité) 

appuyés sur les postes  
et d'animateurs des 

territoires 
agent de 

développement (rôle de 
coordinateurs de 

zones) 

écoute, observation 
et transmission des 

remontées du terrain, 
expériences de vie 
des jeunes et des 

familles 

O
R

IE
N

T
E

R
 

fixation des objectifs 
et des priorités 

contrat socioculturel 
départemental 

porteurs de projets 
responsables des 

organismes culturels 
chargé de mission 

appel au fond 
d'intervention culturel 

pour les jeunes 
abondé par les 

contributions des 
partenaires 

moyens des 
organisations 

publiques et privées 

A
C

C
O

M
P

A
G

N
E

R
 

faciliter le 
développement du 

projet 

aide au pilotage des 
projets 

apportée par les 
services techniques 
(DDJS, EN, DRAC) 

sur 3 niveaux : 
associations, territoires  
et département par un  

chargé de mission 

issus du fond 
d'intervention culturel 

pour les jeunes ou d'un 
fonds spécifique, 

budgets des services 
publics, 

fonds propres des 
associations 

 
concertation entre les 

acteurs au sein du 
Comité Départemental 

de Coordination 

C
O

N
T

R
A

C
T

U
A

L
IS

E
R

 

satisfaire la politique 
socioculturelle  
départementale 

contractualisation des 
actions 

les pouvoirs publics , 
les opérateurs  

coordinateurs de zones 
le chargé de mission 

budgets du CG + de 
DDJS + DRAC + 

Ministère de la ville + 
Education Nationale 

convention, par 
actions, annuelles ou 

pluriannuelles sur 
avis du CoDASc 

E
V

A
L

U
E

R
 mesurer les écarts 

entre les prévisions 
et les réalisations et 

s'adapter aux 
nouveaux besoins 

des référentiels 
d'évaluation + enquêtes 

coordinateurs de zones + 
une remontée vers un 
chargé de mission aux 

affaires socioculturelles 
au CG 

intégré dans les budgets 
de fonctionnement du 

CoDASc 

les moyens du 
CoDASc 
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3.5. Une méthodologie d'animation et de gestion  
 

Une méthodologie établie sur des paramètres clés permettant d'améliorer 

la cohérence, la continuité et l'accessibilité de la politique socioculturelle 

départementale 

 
 

Détail d'une fiche-action

Repérer

Qui : le CoDASc ajuste les réponses aux besoins

Quand : chaque année

Où : le département via les pays

Quoi : l'observatoire départemental de la vie socio-

culturelle des jeunes

Comment : écoute, observation et analyse des expériences 

de vie des gens

Pourquoi : connaître l'évolution des pratiques, appréhender 

les nouveaux besoins

 
 

ACTIVITES Objectif s Système Ressources humaines Moyens financiers 
Moyens t echniques de 

fonctionnement  

R
E

P
E

R
E

R
 

connaître l' évolution des 
pratiques, appréhender les 

nouveaux besoins 

l'observatoire 

département al de la vie 
culturelle des jeunes, 

agissant en l ien av ec les 
territoires 

la fonction du CD do it 

permettre de s'ajust er aux 
beso ins (principe de 

réactivit é) 

s'appuyant sur les postes 
d'animat eurs des 

territoires 

écout e, 

observation  et 

transmission des 
remont ées du 

terrain, expérience 
de vie des gens 

O
R

IE
N

T
E

R
 

fixation des objectif s et des 
priorit és 

contrat  socioculturelle  
Département al  

porteurs de projets 

responsables des organismes 
culturels 

chargé de mission  

appel au fond d'intervention  

culturel pour les jeunes 
abondé par les contribut ions 

des partenaires 

moyens des 
organisations pub liques 

et priv ées 

A
C

C
O

M
P

A
G

N
E

R
 

faciliter le développement du 
projet 

aide au pilotage des projet s 

apport ées par les services 
techn iques (DD JS, EN, DR AC)  

sur 3 n iveaux : au  niveau des 

associations, des territoires  et du  
département  

chargé de mission  

issu du fond d'int ervention 

culturel pour les jeunes ou d'un 
fonds spécifique 

budgets des services pub lics 

 

concert ation entre les 
act eurs 

C
O

N
T

R
A

C
T

U
A

L
IS

E
R

 

satisfaire à la po litique 
département ale 

contractualisation des actions 

les pouvoirs publics et les 

opérateurs 
chargé de mission  

budgets du C G + de DD JS + 

DRAC +  Ministère de la ville + 
éducation  nationale 

convention , par actions, 

annuelles ou 
pluriannuelles sur avis 

du CD  

E
V

A
L

U
E

R
 

mesurer les écart s entre les 
prévisions et les réalisations et 

s'adapter aux nouveaux 
beso ins 

des référentiels d'évaluation  + 

enquêtes 

coordinat eurs de zones + une 
remont ée vers un  chargé de 

mission  aux affaires 
sociocu lturelles au  CG 

intégré dans les budgets de 

fonctionnement du CD  
les moyens du CD  

 


